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La capitale appartient-elle à la France ?
Question écrite n° 27283

Texte de la question

M. José Evrard attire l'attention de M. le Premier ministre sur la situation de la ville de Paris. La ville de Paris
devient une des villes les plus attractives au monde pour les populations fortunées. La barre des 10 000 euros le
mètre carré a été dépassée mais on sait aussi que des transactions atteignent 30 000 euros le mètre carré.
Autant dire que la construction de logements sociaux y devient problématique. Le changement de population est
la tendance observable sur la longue période. Une population d'origine étrangère et riche occupe de plus en
plus l'ouest parisien tandis qu'une population d'origine étrangère pauvre et subventionnée à l'est de la ville
remplace progressivement l'ouvrier parisien traditionnel. Des parisiens âgés continuent de vivre dans des sortes
d'hinterland. Les résultats électoraux le confirment à leur tour, la capitale de la France n'est plus représentative
du pays. Les conséquences de l'élection d'un maire de Paris à partir de 1977 sont de plus visibles. Paris
appartient aux parisiens, Paris n'appartient plus à la France. La présence des organismes étatiques,
l'organisation territoriale de l'Île-de-France, et au-delà, nécessitent sinon une coopération au moins une
correspondance entre les différentes zones. Or les mesures prises unilatéralement par la mairie de la capitale
concernant la circulation sont loin de faciliter celle-ci. Dès l'aube, la A86, le périphérique parisien, les grands
axes de circulation extérieurs sont saturés contraignant les conducteurs de véhicules commerciaux de toute
taille à de longues attentes prises sur le sommeil ou les loisirs. Des propositions encore plus démentes sont
apparues dans la campagne municipale. Il semble qu'il n'existe plus de limite chez les protagonistes pour faire
de Paris une sorte de zone préservée interdite à ceux qui l'entoure. On ne peut faire abstraction que dans le
cadre de l'Union européenne qui se construit en fédération, les capitales des pays qui la composent ne
deviennent que des pôles sans caractéristiques autres que leurs traits physiques. Cependant, il est à craindre
que la coupure radicale qui s'installe ne se termine dans la douleur. La tentation à l'autonomie de la ville ne s'est
jamais terminée autrement. L'État ne peut rester insensible à cette sécession engagée à moins de s'isoler lui-
même de la population qui lui donne sa raison d'être. Il lui demande s'il n'est pas temps de revenir au mode de
gestion de la ville qui prévalait avant 1977 à moins d'envisager à terme une sorte de « commune de Paris » à
l'envers.

Texte de la réponse

Ces derniers mois, le Gouvernement a consulté et entendu les acteurs d'Ile-de-France dans l'objectif de
rechercher des solutions à même de répondre aux enjeux de solidarité et d'attractivité indispensables au
développement des territoires franciliens, dont la Ville de Paris, combinant efficacité dans la mise en œuvre des
politiques publiques et lisibilité démocratique. Le travail de consultation se poursuit. Le Gouvernement
n'envisage cependant pas, à ce stade, de modifier l'organisation institutionnelle de la Ville de Paris.
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